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Numéros importants
Feu, centrale d’alarme Tél. 118

Police, appel d’urgence 117

Ambulance officielle 144

Hôpitaux, site de Riaz 026 919 91 11

Médecin de garde 026 350 11 40

Sauvetage par hélicoptère 
REGA 1414

Sauvetage par hélicoptère
Air-Glaciers 026 912 12 12

Réseau santé et social 
de la Gruyère 026 919 00 19

Centre médicosocial 
de la Gruyère, Bulle 026 912 01 01

Police de district, Bulle 026 305 64 64

Police cantonale, Vaulruz 026 305 67 40

OUVERTURE DU 
BUREAU COMMUNAL

Du lundi au jeudi
(guichet et téléphone)

8 h - 11 h 30 / 13 h 30 - 16 h 

Vendredi 8 h - 11 h 30
Après-midi fermé

Secrétariat  Tél. 026 913 20 40

Caisse, impôts, agence AVS 026 913 20 41

Service technique 026 913 20 42

Atelier édilité et forêts 026 912 43 52

Local service du feu 026 912 82 10

Ecole primaire 026 913 90 98

Responsable d’établissement 079 618 50 68

Logopédie 026 912 10 37

Service social régional, Bulle 026 919 63 63

Etat civil, Bulle 026 305 75 50

HORAIRE DE LA DÉCHETTERIE

Heures d’ouverture

Mardi 17 h - 19 h
Jeudi 17 h - 19 h
Samedi 9 h - 11 h  /  15 h - 17 h
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Née à Mannens, dans la Broye, le 24 janvier 1924, MMmmee LLyyddiiee
GGaalllleeyy, après un passage de trois ans au Foyer de Sorens, est 
actuellement résidente au Foyer St-Vincent de Vuadens.

Née Bugnon, elle était le 5e enfant d’une fratrie de 13 frères et
sœurs dont quatre sont encore vivants. Très jeune, elle connut la
dure loi du travail en étant placée dans des familles paysannes,
notamment à Villarimboud. C’est d’ailleurs là qu’elle connut ce-
lui qui devint son mari, M. Aloys Galley. Ils se marièrent en 1952
et partirent pour St-Prex, M. Galley ayant trouvé du travail à la
verrerie du village. Durant 25 ans, Mme Galley s’occupa égale-
ment de l’entretien et de la décoration de l’église de St-Prex.

C’est en 1984 que le couple, avec leur fils José, vint s’installer à
Vuadens. Femme discrète, Mme Galley vaquait aux tâches de la
maison de la Route des Colombettes.

90 ans: 
heureux anniversaires!

MMmmee MMaaddeelleeiinnee PPaavviidd--CCaaiilllleett, née le 6 mars 1924, habi-
te au Dally, depuis 1991, avec son mari Roger. Le couple est
entouré par les familles de leurs deux enfants, Cathy et Phi-
lippe. Il choye deux petits-enfants et trois arrière-petits-en-
fants. L’anniversaire a été fêté en famille au restaurant, à
Grandvillard.

MM.. AAnnttoonniinn DDeeyy est né le 30 mars 1924, à Marsens. Il effectua sa scolarité à Marsens et à
La Valsainte. Il a travaillé, encore jeune à Echarlens comme domestique de campagne, aux
Tourbières de Maules, et plus tard comme grutier dans l’entreprise Monférini construc-
tions, pendant 42 ans. Il a effectué son école de recrues en 1944, à Lys.

M. Dey a uni sa destinée à celle de Mme Ottili Dey. De cette union est né deux enfants,
Maryse et Daniel. Il aimait beaucoup les ballades en voiture
avec sa femme et des couples d’amis. La montagne et la
cueillette des champignons étaient aussi ses passe-temps pré-
férés. Il eut la tristesse de perdre son épouse, lors d’une opéra-
tion.

Le 11 janvier 2012, il rejoignit le Foyer de Bouleyres, à 
Bulle. Dans ce lieu de repos et de bien-être, il se lia d’amitié
avec Mme Berthe Boschung.

Il participe volontiers à quelques ateliers d’animation, com-
me les repas de saison, les sorties, les concerts, etc. De nature
gai, drôle et toujours souriant, il a un petit mot gentil et un
sourire pour le personnel qui l’entoure.
«Vieillir est encore le seul moyen 
que l’on ait trouvé pour vivre longtemps».

MMmmee CCaasstteellllaa,, aanniimmaattrriiccee aauu FFooyyeerr ddee BBoouulleeyyrreess
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Résumé de l’assemblée communale 
du 4 décembre 2013

Depuis une année, un groupe de citoyens
de tous horizons étudie la possibilité de
mettre en place un Conseil général dans
notre commune. Une première étape sera
franchie lors de la prochaine assemblée
communale, au printemps 2014, où la déci-
sion sera prise, non pas d’introduire ou non
un Conseil général, mais de soumettre cet
objet en votation communale avec pour 
objectif que chaque citoyen de Vuadens
puisse prendre position par le biais des
urnes.

En ce qui concerne son fonctionnement,
le Conseil général a les mêmes attributions
que l’assemblée communale qu’il remplace.

Pour une commune de la grandeur de Vua-
dens, il serait composé de 30 membres se
réunissant au minimum deux fois par an-
née (Loi sur les Communes, art. 25 à 53).

Si vous souhaitez plus d’informations ou
participer à ce processus, vous pouvez
prendre contact avec l’un des membres du
groupe de réflexion composé de Daniel Bo-
vigny, Emmanuel Déforel, Patrick Genoud,
Vincent Genoud, Raymonde Grivel, Domi-
nique Ropraz, Isabelle Seydoux-Sebastiani
et Patricia Zurbuchen.

Le site www.vuadens-cg.ch vous fournira
de nombreuses informations utiles.

DD.. BBoovviiggnnyy

Un Conseil général à Vuadens?

86 citoyennes et citoyens ont assisté à
l’assemblée communale du 4 décembre
2013.

Ont été nommés scrutateurs MM. Em-
manuel Déforel, Christian Demierre, Mi-
chel Sudan,  Lucien Dupasquier et Mme
Colette Thomas.

Le budget 2014 du Foyer St-Vincent a
été approuvé. Il présentait un excédent
de produits de Fr. 741.21, avec des re-
cettes de Fr. 5'035'127.40 et des charges
pour Fr. 5'034'386.19.

Le budget 2014 de la Commune pré-
voyait un excédent de charges de Fr.
286'240.– ce qui représente 3.75% du to-
tal des dépenses. Le total des dépenses se
monte à Fr. 9'267’000.– et les recettes à
Fr. 8'981’000.–. Il a été accepté par l’as-
semblée.

La transformation de la salle des
maîtres, dans le complexe scolaire, en fu-
ture salle de classe et l’adaptation de
l’ancien bureau communal en trois lo-

caux séparés  pour des cours d’appoint,
pour un montant de Fr. 200’000.–, ont été
acceptés.

Un crédit de Fr. 70’000.– pour l’élabo-
ration et la réalisation des zones 30 km/h
a été refusé.

Le remplacement de quatre conduites
d’eau (vieillissement) a été accepté. Il
s’agit de Fr. 180’000.– pour le secteur
«Sur le Séchard» et «Les Colombettes»,
de Fr. 200’000.– pour la conduite
«L’Adrey - La Chapelle», de Fr. 120’000.–
pour la conduite du secteur Plan-Vua-
dens (Garage Andrey) et de Fr. 350’000.–
pour la conduite d’eau et de défense in-
cendie «Sur la Ville - Lé Dèvant».

Un crédit de Fr. 130’000.–, pour la re-
valorisation des bâtiments communaux,
a passé la rampe de l’assemblée.

Les infrastructures du quartier «La
Place II» ont été reprises par la commu-
ne, comme cela c’est fait habituellement
dans d’autres endroits.

L’assemblée communale de printemps 
aura lieu le mardi 20 mai 2014
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CHRISTIAN
CHAPPUIS
Boulangerie

Epicerie
1628 Vuadens
Tél./fax 026 912 74 13

Ouvert dimanche matin de 7 h à 11 h

AU MULTICOLORE RENÉ OTTOZ
COULEURS ET VERNIS

Grand-Rue 66
1630 BULLE
Tél. 026 912 68 24
Fax 026 913 92 50
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Démission 
de M. Christian Rossat 
de sa<fonction 
de conseiller communal

M. Christian Rossat a démissionné du Conseil com-
munal le 15 février dernier. Il fut conseiller de 2001 à
2006. Puis il réintégra l’Exécutif en cours de législatu-
re, en 2007. Elu sur la liste du Parti libéral-radical, il
gérait le dicastère des déchets, des routes et des places,
de l’édilité et du cimetière. Il siégeait également au co-
mité de Mobul. 

Des remerciements lui sont adressés pour le travail
accompli durant toutes ces années passées au sein de
l’autorité communale.

PPaasssseeppoorrttss:: plus aucune possibilité d'ob-
tenir un nouveau passeport non biomé-
trique. Les passeports 2010 sont tous munis
de données biométriques (photo du visage
et empreintes digitales). Les commandes
s'effectuent exclusivement auprès du sec-
teur des passeports suisses – centre de bio-
métrie à Granges-Paccot.

CCaarrtteess dd''iiddeennttiittéé:: les demandes de cartes
d'identité peuvent être déposées auprès de
la commune de domicile ou également au-
près du secteur des passeports suisses –
centre de biométrie à Granges-Paccot.

Lors d'une commande simultanée d'un
passeport et d'une carte d'identité, celle-ci
ne pourra pas s'effectuer auprès de la com-
mune de domicile, mais uniquement au-
près du secteur des passeports suisses –
centre de biométrie à Granges-Paccot.

PASSEPORTS 
ET CARTES D’IDENTITÉ

PPrriixx eett dduurrééee ddee vvaalliiddiittéé::
Passeports 2010:
Adultes (dès 18 ans) Fr. 145.–, validité 10 ans
Enfants (0 à 18 ans) Fr.   65.–, validité 5 ans

Cartes d'identité:
Adultes (dès 18 ans) Fr.   70.–, validité 10 ans
Enfants (0 à 18 ans) Fr.   35.–, validité 5 ans

Commande combinée 
(passeport et carte d'identité):
Adultes (dès 18 ans) Fr. 158.–, validité 10 ans
Enfants (0 à 18 ans) Fr. 78.–, validité 5 ans
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Nouveaux habitants et jeunes citoyens
Le Conseil communal

a reçu les nouveaux
jeunes citoyennes et ci-
toyens de Vuadens âgés
de 18 ans. Ce fut l’occa-
sion de faire connais-
sance avec les autorités
communales et de leur
présenter le village. Des
explications leur ont été
données sur l’aménage-
ment du territoire et le
développement actuel et
futur de Vuadens. 

Les nouvaux habi-
tants étaient également
invités à cette sympa-
thique agape. La présen-
tation du village, sous la
forme d’un diaporama, a
été appréciée de chacu-
ne et de chacun.
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Les jeunes citoyennes et citoyens présents lors de la réunion: de gauche à droite: Moroge
Stéphanie, Magnin Sarah, Progin Nathanaël, Rey Lola, Rey Gauthier, Golliard Salomé, Clé-
ment Mathieu, Genoud Delphine, Rouiller Antoine, Bapst Xenia, Giller Noémie

Absents: Baillet Ombeline, Bonvin Leewan, Bussard Malika, Clerc Géraldine, Gérard
Adrien, Golliard Morane, Gremaud Gaëlle, Jacquat Zaccharie, Kastrati Elson, Le Havennec
François, Maillard Xavier, Margueron Dylan, Morel Anna, Nsingi Bervelie, Sottas Chloé,
Vionnet Raphaël
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Camp OJ 2014 à Grindelwald

Basile Thomas, responsable du camp de-
puis de nombreuses années, passe le flam-
beau à Monia Golliard

L’équipe de cuisine, de gauche à droite: Isabelle et Cédric
Seydoux, Emmanuel et Marie-Claire Déforel, Laurent et
Maria Thiéblemont, Marie-Pierre et Vincent Genoud

Mme Imelda Golliard, figure incontour-
nable des camp OJ, était présente pour la
journée 2014 des parents

Pour notre traditionnel camp de ski de
Carnaval, 38e du nom, nous nous sommes
rendus, la première semaine de mars, dans
la station de Grindelwald.

La station, la moindre bosse sur les
pistes, la colonie nous étaient déjà connues!
Puisque c’était la deuxième année consécu-
tive que nous nous y rendions. Rien de plus
facile que d’organiser un petit camp dans
ces conditions… Quoique! C’était avant de
préciser que 98 enfants s’étaient inscrits
pour cette semaine! Un record!

Le ciel ne fût pas tellement clément les
premiers jours, mais nous avons pu profiter
d’une belle «fraîche» qui nous transforme
en bonhomme de neige à la moindre chu-
te… Et dès le jeudi, un soleil radieux est ve-
nu égayer cette fin de camp. Ce fut un jour
des plus radieux, puisqu’a eu lieu le matin
le fameux concours, suivi de la journée des
parents, où pas moins de 90 parents et amis
ont fait le déplacement dans l’Oberland
bernois.

Les enfants de 9 à 16 ans
se sont adonnés aux joies de
la glisse dans cette magni-
fique station. La barre des
200 km de ski sur la semaine
était facilement franchis-
sable ce qui la rendait un
poil plus fatigante. Nous
avions cependant assez
d’énergie le soir pour organi-
ser des activités en tout gen-
re: diapo photos, cuisine,
patinoire, jeux, slackline,
soirée carnaval, jeux de piste
et j’en passe. Nous avons eu
aussi le spectacle surprise
de «Gommette et Gabatcho»,
deux artistes rentrant parfai-
tement dans le thème de la
semaine, à savoir le cirque.
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Ce camp, qui fonctionne
au mieux, ne pourrait fonc-
tionner sans une équipe de
bénévoles qui n’hésite pas à
prendre une semaine de va-
cances. Le «Cook crew»,
composé de quatre couples
du village, nous ont concocté
d’excellents plats ravigotants!
Et le «Mono crew», une petite
vingtaine de jeunes de Vua-
dens, est venu parfaire la
technique de glisse des en-
fants. 

Ce camp ne pourrait exis-
ter sans les généreux dons en
espèces ou en nature reçus
par, sans les nommer, la Commune, la Pa-
roisse et de nombreux commerçants de la
place. Un énorme merci à eux!

Pour ma part, ce fût là mon dernier camp
comme chef… J’ai décidé de tirer ma révé-
rence après huit années passées à chapeau-
ter l’organisation de cette semaine hiverna-
le. Je passe le
témoin à Monia
Golliard, qui va

relever le défi de gérer cette grande organi-
sation qu’est devenue l’OJ. Pour ma part, je
ne serai pas très loin, en coulisse, juste
comme mono… 

BBaassiillee TThhoommaass,, 
pprrééssiiddeenntt ddee ll’’OOJJ VVuuaaddeennss

Le «Mono crew»,
une petite vingtai-

ne de jeunes 
de Vuadens, est
venu parfaire la

technique de 
glisse des enfants
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1611 Le Crêt
Tél. 026 918 54 29
Fax 026 918 58 35
www.garageducret.ch
garageducret1@bluewin.ch

Frédéric Rouiller
Route du Briez 187
1628 Vuadens
Tél. 026 912 60 04
Fax 026 913 93 75

Route des Colombettes 236
1628 Vuadens

Tél. 026 912 78 46

Mal au dos?
Moret Frédérique

Cours de chirogym
Route de l’Adrey 170

1628 Vuadens
Mercredi, de 19 h à 20 h

à la halle de gym de Vuadens
Tél. 026 912 02 43

Natel 079 698 25 86
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Rodrigues Machado Tiago, né le 23.11.2013, 
fils de Magali et Filipe, Le Dally 98
Nobs Mathis, né le 01.12.2013, 
fils de Laurence et Nicolas, route des Colombettes 159
Serrano Grilo Mariana, née le 26.12.2013, fille de Nuno
et Maria, rue de la Condémine 62
Pache Meane, née le 15.01.2014, 
fille d’Angélique et Jérôme, Le Dally 175
Silva Pereira Morais Gonçalo, né le 28.01.2014, 
fils de Rosana et Emanuel, rue de la Condémine 45
Perrinjaquet Timothé, né le 05.02.2014, 
fils de Delphine et Nicolas, route des Colombettes 214
Progin Julia, née le 18.02.2014, 
fille d’Aurélie et Sébastien, route des Colombettes 222
Bosson Clara, née le 18.03.2014, 
fille de Céline et Philippe, Le Dally 202

Les naissances

A la casse!
Lors de la rénovation de notre système

d’approvisionnement en eau, il y a quel-
ques années, plusieurs réservoirs commu-
naux et leurs installations ont été démolis.
Ils n’avaient plus de fonction. La Commune
avait aussi repris les installations de pom-

page de l’usine Guigoz. Aujourd’hui, toutes
ces installations sont hors service. 

Il restait deux bâtiments, aux Combes: un
réservoir et une station de pompage qui ser-
vaient à alimenter l’usine Guigoz, à
l’époque. Décision a été prise de les démo-
lir afin que le terrain retrouve sa vocation
première.

Le réservoir et la station de pompage des Combes ont été démolis
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Basket
Les équipes de basket Red School 1 et 2,

de notre école, ont participé à un tournoi à
Fribourg. La deuxième équipe à fini pre-
mière à égalité avec Broc, et la deuxième a
terminé au 6e rang

«Super, nous avons eu moins de chance
en catégorie 8H puisque ayant perdu les
deux premiers matchs, on s’est battu pour
les places 9 - 10 - 11 - 12. Finalement 9e
quand même, mais un immense plaisir avec
cette équipe composée de 7H (8 élèves) et
8H (5 élèves) dans le tournoi 8H.»

SSttéépphhaannee SSuuggnnaauuxx

PROGRAMME POUR LA PROCHAINE SAISON DE GYM

Parents-enfants: Lundi, de 16 h à 17 h - Enfants de 2 à 4 ans
Responsable: Nathalie Progin, 079 719 23 36

Enfants : lundi, de 17 h 15 à 18 h 15 - Enfants de 4 à 6 ans
Responsable : Sévrine Yenni, 078 865 31 14

Gym fit: Jeudi, de 19 h 30 à 20 h 30
Responsable: Françoise Etter, 079 548 66 26

Volley: Mercredi, de 20 h à 22 h
Responsable: Sabine Thürler, 026 912 18 88

La société recrute des moniteurs et monitrices pour tous les groupes en particulier pour
les pupillettes et jeunes gymnastes.
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Gymnastique intergénérationnelle

• Pour garder souplesse et équilibre
• Pour renforcer votre force musculaire
• Pour éviter l’ostéoporose
Même si vous n’avez jamais pratiqué de sport, venez nous rejoindre
chaque jeudi, de 16 h à 17 h, à la halle de sport, à Vuadens.

Renseignements: tél. 026 912 92 29

La gymnastique dès 50 ans et plus

Dans toutes les générations, il existe de
l’enthousiasme, des idées et la volonté de
se mettre à la disposition des autres.

La Direction de la santé et des affaires so-
ciales(DSAS) a organisé une semaine de la
solidarité intergénérationnelle.

Dans ce cadre, la Gym des aînées, du jeu-
di, de notre village a partagé une leçon de

gymnastique avec les élèves de Annick Iff,
classe de 6 P. La monitrice des aînées avait
mis sur pied un cours où alternaient
échauffement, exercices physiques adaptés,
jeux et stretching. Durant 1 h 30, enfants,
parents et grands-parents se sont côtoyés et
ont partagé des moments conviviaux, en
toute amitié. CChhaannttaall TTeerrcciieerr

Les générations se sont côtoyées à la halle de sport
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FERBLANTERIE - COUVERTURE
SANITAIRE - ET. SARNAFIL

RAYMOND MOREL
FAÇADE ÉTERNIT
DÉTARTRAGE DE CUMULUS

1628 Vuadens  -  Tél. 079 634 65 90

Vins de choix

Jardin
ombragé

Spécialités:
fondue

jambon de
campagne

Claude Dupasquier 

& 026 912 74 65

Hôtel de la
Croix-Blanche

Vuadens
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100 ans!
La cabane des Portes d’Enhaut a fêté ses

100 ans, le 9 février 2014. Une brochette
d’invités et d’amis ont été invités à partager
un moment convivial et un repas concocté
par les gardiens de la cabane et leurs
épouses.

C’est en effet en été 1913 que la partie
habitable du chalet a été réalisée par la
commune et le Club des montagnards.

L’inauguration a eu lieu le 6 janvier 1914.
Puis, en été 1922, la chambre de la partie
supérieure et le balcon ont été créés.

Le 3 mai 1935, la section gruérienne du
Club alpin suisse a reprit l’héritage du
Club des montagnards. D’année en année,
la cabane accueille les clubistes et les 
randonneurs de passage avec, en ouvertu-
re de saison, la traditionnelle journée du
bouilli qui réuni les inconditionnels des
Portes.

Les familles Romanens entourent Arthur Kamer, âgé de 94 ans, présent pour le centième 
anniversaire de la cabane des Portes d’Enhaut

Merci Madame Flury
Après avoir œuvré pendant plus de 18

ans, Mme Nicole Flury a remis son mandat
de tutrice. C’est en effet le 13 janvier 1995
que Mme Flury a été assermentée par le juge
de paix de l’époque, M. René Oberson, figu-
re emblématique du Bassin de la Sionge.
Femme passionnée par son travail, elle a
œuvré à la cause sociale sans compter son
temps, en étant disponible à toutes heures

pour ses pupilles, samedi et dimanche com-
pris. Car il faut aimer ce métier, croire en
l’être humain malgré les difficultés rencon-
trées et se dire que c’est un service que l’on
rend. Mme Flury gérait une trentaine de
dossiers, avec tout ce que celà comporte:
comptes, courrier, factures, impôts, argent
de poche, rendez-vous chez le médecin, etc.

Le Conseil communal de Vuadens remer-
cie sincèrement Mme Flury pour le travail
accompli durant toutes ces années.
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La cabine téléphonique va disparaître
La demande de la population

pour la téléphonie mobile augmente
sans discontinuer depuis de nom-
breuses années. Cette tendance a no-
tamment, et à nouveau, entraîné une
baisse importante de l’utilisation
des cabines téléphoniques (publi-
phones) et ceci affecte la cabine du
centre du village.

Swisscom Suisse SA va donc pro-
céder à la fermeture de cette cabine
du fait que son utilisation a forte-
ment diminué. En effet, il n’y a plus
que quatre appels par mois, en
moyenne.

Aux yeux de Swisscom, cette évo-
lution négative ne témoigne pas
d’un besoin important, chez les ha-
bitants, de poursuivre l’exploitation
de cette cabine. Au regard de la bais-
se permanente des prix de la télé-
phonie mobile, le recul de l’utilisa-
tion de celle-ci va encore s’accélérer.
De plus, les coûts d’exploitation
augmentent en raison du vieillisse-
ment des appareils et des actes de
vandalisme. Tant sur le plan d’ex-
ploitation qu’économique et écolo-
gique, Swisscom estime que cela n’a
guère de sens de conserver des infra-
structures auxquelles plus personne,
pratiquement, ne recourt.

Plus que quatre appels par mois, en moyenne, à la
cabine téléphonique du centre du village

INVITATION

La Société de gymnastique de Vuadens invite la popula-
tion à une démonstration gymnique, le dimanche 4 mai
2014, à 10 h, à la halle de sport.

Différents groupes de gymnastique (parents-enfants, en-
fantine...) présenteront leurs activités.

Venez nombreux encourager et soutenir nos gymnastes!

Société de gymnastique de Vuadens 
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Gym-Fit Vuadens:
«SMOVEY» Suisse: petits anneaux à grand effet

Cherchez-vous une nouvelle forme
d’entraînement convenant à votre corps,
ainsi qu’à votre esprit? Où simplement
avez-vous envie de mouvements enthou-
siastes dans une ambiance agréable?
Vous êtes curieuses (curieux) de savoir
comment associer mouvements, raffer-
missement, mobilisation, coordination et
endurance avec tous ses sens? Alors,
vous êtes à la bonne adresse!

Le groupe Gym-Fit, constitué d’une
douzaine de personnes, participe actuel-
lement à ces leçons sous la direction de
la monitrice Françoise Etter, dans une
ambiance décontractée et sympathique.

Au programme: échauffement sur une
musique dynamique pour toutes les par-
ties du corps, travail plus en profondeur
pour le haut, sans oublier les cuisses, les
abdominaux et les fessiers. L’assouplisse-
ment du dos, l’introduction Pilates et res-
piration, le stretching, la relaxation et le
Tai-Chi font également partis du pro-
gramme. On travaille aussi sur la coordi-
nation et l’équilibre.

Les entraînements ont lieu à la halle
de gymnastique de Vuadens, le jeudi soir,
de 19 h 30 à 20 h 30. 

Nous serions heureuses de faire votre
connaissance!

Le groupe Gym-Fit de Vuadens est entraîné par Françoise Etter
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La bénichon de la Société de jeunesse de Vuadens vers 1920
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José Dupasquier

Route des Combes 1
1628 Vuadens

Tél.    026 912 12 80
Natel 079 429 83 18

jose.dupasquier@bluewin.ch

– Aménagement extérieur 
Création de jardin

– Plantation et entretien de jardin + taille

– Pose de clôtures et barrières de jardin

– Soin et entretien de gazon

– Pavage et dallage

– Vente et montage de chalets, 
serres et pergola de jardin
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Programme de l’Intersociétés 2013-2014

EEnnvviiee 
ddee ddiirree qquueellqquuee cchhoossee,, 
ddee ppaarrlleerr dduu vviillllaaggee,, 

ddee rraaccoonntteerr
uunnee hhiissttooiirree 

oouu ddee ffaaiirree ppaarraaîîttrree
uunnee pphhoottoo 

ddaannss ccee bbuulllleettiinn??

AAlloorrss pprreenneezz ccoonnttaacctt 
aavveecc ll’’aaddmmiinniissttrraattiioonn 

ccoommmmuunnaallee.. 
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...Il y a fort longtemps...
Dans ce beau village de Vuadens, un di-

manche matin d'automne, il se mit à pleu-
voir des trombes d'eau. Sur l'escalier de
l'église, trois bigotes papotaient sous leur
parapluie lorsqu'elles virent arriver une
vieille femme laide, bossue, avec un grand
nez crochu surmonté d'une énorme ver-
rue. C'était Philomène! La première pipe-
lette dit: «Regardez, on dirait une vieille
sorcière!» La deuxième ajouta: «Si c'est
une sorcière, il faut la brûler!» Et la troisiè-
me dit fermement: «Nous allons deman-
der à nos maris de la brûler vive!» 

La pauvre vieille, qui avait tout entendu,
eut si peur qu'elle s'enfuit dans la forêt du
Plan de la Verne. La nuit tombant, elle se
réfugia dans une grange pour dormir dans
le foin. Un petit chat noir vint la voir et lui
tint compagnie. Cela lui réchauffa le cœur.
Malheureusement, le paysan qui recher-
chait son animal fugueur découvrit Philo-
mène et la chassa avec une fourche en lui
criant: «Non, je ne veux pas de touriste
chez moi!». Très intimidée, ladite sorcière
se sauva dans la nuit. Ne voyant rien, elle
longea le ruisseau en se fiant à son mur-
mure et trouva une petite bergerie désaf-
fectée. A tâtons, elle y pénétra, s'allongea
sur des feuilles mortes, puis s'endormit en
frissonnant.

Le lendemain, après avoir croqué une
pomme restée dans sa poche, Philomène
s'en alla cueillir des framboises pour son
repas. Ensuite, chaque soir, elle marchait
dans le lit du ruisseau de Cierne-Bon et
descendait par celui du Rio Botzà jusqu'au
chalet-restaurant des Colombettes. Là, de
braves cuisiniers lui laissaient des restes
de nourriture sur le bord de la fenêtre.
Après avoir mangé, Philomène retournait
dans le noir jusqu'à sa bergerie. 

Une nuit froide et pluvieuse, elle crut
entendre le glapissement d'un renard...
Mais en écoutant bien, elle s'aperçut qu'il
s'agissait plutôt de gémissements d'un
enfant.  Sous un sapin, elle découvrit une
petite fille en pleurs. Philomène la consola
et l'emmena dans sa cabane. Tremblante
de froid, elle raconta qu'elle s'était enfuie
du village à cause de «méchants». Elle ne

v o u -
lut pas don-
ner son nom, mais expliqua que sa ma-
man était morte à sa naissance et que son
papa la battait lorsqu'il buvait trop. Ses
camarades d'école se moquaient d'elle car
elle était vilaine, avec un grand nez crochu
surmonté d'une grosse verrue. Les gar-
çons la tapaient en criant: «Tu es la fille de
la sor-ciè-re, tu es la fille de la sor-ciè-re!».

Philomène donna un nom à la petite
fille. Elle l'appela Phénomène. Elles devin-
rent amies. Ensemble, elles concoctaient
des potions magiques à base de bave de
crapaud, d'orties, de belladone et d'autres
ingrédients afin de se défendre contre les
méchants qui leur voulaient du mal. Un
soir qu'elles se rendaient aux Colom-
bettes, un terrible orage les surprit près
d'un bloc erratique. La foudre cassa un
épicéa, qui fit basculer l'énorme pierre
sous laquelle Phénomène s'était abritée.
Philomène se jeta sur la petite pour la sau-
ver et se fit écraser par le bloc, qui devint
son tombeau.

A partir de ce moment, Phénomène dis-
parut assise sur un vrai balai de sorcière.
Mais les gens du voisinage racontent que
parfois, près du ruisseau des Colom-
bettes, on entend une voix harmonieuse
chantant des airs angéliques. Si vous y 
allez, écoutez bien! C'est peut-être la peti-
te Phénomène?

Jean-Jean

Les deux sorcières: Philomène et Phénomène
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En plus de sa grande terrasse,

la Fromagerie d’alpage de Moléson-sur-Gruyères
possède une magnifique salle à manger, agréable et typique.

Son ambiance vieux chalet et ses odeurs d’antan vous enchanteront.

Ouvert: début mai à mi-octobre                www.fromagerie-alpage.ch

026 921 10 44 
(en saison)
079 206 60 65 
(hors saison)

Réservation 
conseillée
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Voici 100 ans naissait notre aviation mi-
litaire suisse. Afin de commémorer digne-
ment cet anniversaire, le commandement
de l’Armée a décidé d’organiser un grand
meeting aérien à Payerne. A cette occa-
sion, nous fêterons également les 50 ans
de la Patrouille Suisse et les 25 ans du PC-
7 TEAM. 

En tant que directeur de cette manifes-
tation d’envergure, je me réjouis d’ores et
déjà de vous accueillir sur la plus grande
base aérienne de Suisse. Nous avons pré-
vu une grande exposition rétrospective
dans une des halles de Payerne, une expo-
sition statique passionnante, mais surtout
quatre journées de présentations aé-
riennes absolument époustouflantes, sans
oublier la présence d’une exposition des
différentes composantes de l’ensemble de
l’Armée, qui s’associe à cette fête.

Depuis 3 ans déjà, nous planchons sur
cette manifestation, et notre but est de ne
rien laisser au hasard. Grâce à l’engage-
ment enthousiaste de tout le comité d’or-
ganisation, mais également grâce à l’ap-
pui indispensable de l’ensemble de
l’Armée, des communes avoisinantes, des
cantons de Vaud et de Fribourg et de nos
partenaires, nous serons en mesure de
vous présenter un programme digne de
vos attentes. 

Nous avons invité plusieurs Forces aé-
riennes amies à présenter leurs avions et
leurs teams, et je suis heureux de consta-
ter que la plupart d’entre elles tiennent à
marquer le centenaire de notre aviation
militaire de leur présence.

Une part belle sera naturellement réser-
vée à un hommage historique réservé à
notre aviation. Les quatre journées organi-
sées seront toutes mémorables, chacune
sera jalonnée de points culminants spec-
taculaires et parfois inattendus. 

N’hésitez pas à réserver votre billet, je
m’engage à ce que vous ne soyez pas 
déçus! 

Amicalement 
Colonel Ian Logan 
directeur AIR14 PAYERNE
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AVIS AUX PROPRIETAIRES DE CHIENS
1. Nuisances

La Préfecture de la Gruyère et la Police cantonale enregistrent, à de fré-
quentes reprises, des plaintes au sujet de chiens errant, sans surveillance, sur des
routes, chemins publics et dans les forêts. Souvent, des adultes et enfants sont im-
portunés par ces animaux qui les effraient.

D’autre part, certaines bêtes incommodent le voisinage par leurs aboiements
diurnes et nocturnes.

2. Sanctions
Afin d’éviter ces désagréments, nous jugeons utile de vous communiquer

quelques principes figurant dans la loi du 6 octobre 2006 d’application du code
pénal (LACP), ainsi que dans la loi du 2 novembre 2006 sur la détention des chiens
(LDCh), soit :
Art. 12 LACP

Est punie d’amende la personne qui :
b) ne prend pas les mesures propres à éviter que les cris d’animaux dont elle a la
garde n’importunent les habitants. (dénonciation pénale auprès du Ministère public
de l’Etat de Fribourg, Place Notre-Dame 4, case postale 1638, 1701 Fribourg)

Art. 22 LDCh
2 La commune peut adopter un règlement autorisant le Conseil communal à
prendre, à l’encontre du détenteur d’un chien errant, des sanctions pénales, confor-
mément aux articles 84 et 86 de la loi du 25 septembre 1980 sur les communes.

Art. 24 LDCh
1 Lorsqu’elle apprend qu’un chien a adopté un comportement agressif, la com-
mune prend envers le détenteur domicilié sur son territoire les mesures de préven-
tion nécessaires. 
2d) Elle est tenue notamment, si le comportement du chien laisse craindre la mise
en danger de personnes, de le signaler immédiatement au SAAV (unité vétérinaire,
secteur des affaires canines).

Le Service effectuera ensuite une enquête ou une expertise et prendra les mesures
appropriées aux circonstances.

3. Salubrité publique (art. 37 LDCh / art. 47 RDCh)
Toute personne ayant la responsabilité d’un chien veille à ce que celui-ci ne

souille pas le domaine public et privé d’autrui. A défaut, elle prendra toutes les me-
sures utiles pour rendre l’endroit propre. Les communes veillent à ce que les
souillures puissent être évacuées dans des installations appropriées. Elles peuvent
adopter un règlement destiné à assurer la salubrité publique autorisant notamment
le Conseil communal à prendre, à l’encontre du détenteur, des sanctions pénales.

4. Vaccination contre la rage
Au vu de la situation épizootique actuelle, la vaccination obligatoire des

chiens contre la rage est supprimée depuis le 1er avril 1999, et ceci sur tout le terri-
toire suisse. 



5. Chiens errants / chiens 
trouvés / chiens non 
tenus en laisse
(art. 14, 21 et 22 LDCh 
et 49 RDCh)

Est considéré comme errant le
chien qui échappe durablement à
la maîtrise de la personne qui le
détient.
La personne qui trouve un chien
perdu doit en informer le déten-
teur ou, à défaut, le Service. Le
Service en recherche le déten-
teur.
Le Service peut ordonner la mise
en fourrière; si la saisie ou la
mise en fourrière présente un sé-
rieux danger pour les personnes
ou se révèle impossible, il peut
ordonner que le chien soit abattu. 
Les frais d’intervention du Ser-
vice et éventuellement de la force
publique, ainsi que les frais de
saisie et de mise en fourrière sont mis à la charge du détenteur du chien.
La commune entreprend, dès qu’elle a connaissance qu’un chien erre sur son terri-
toire, d’en identifier le détenteur. Si elle n’y parvient pas, elle signale le chien errant
au Service ou, à défaut, à la Police.

Du 1er avril au 15 juillet, les chiens doivent être tenus en laisse en forêt.

6. Autorisation de détention (art. 19 LDCh et 8 RDCh)
1 Dès le 1er juillet 2007, quiconque souhaite élever, détenir, utiliser ou importer
un chien d’une des 14 races déterminées par le Conseil d’Etat doit en demander
l’autorisation. Une autorisation n’est pas requise lorsqu’un tel chien est introduit
sur le territoire du canton pour un séjour temporaire de trente jours au maximum, à
la condition que l’animal soit tenu en laisse et muni d’une muselière. Les races sou-
mises à autorisation de détention sont les suivantes : 

a) american stattfordshire terrier
b) boerbull (boerboel)
c) bull terrier (sauf mini-bull terrier)
d) cane corso italiano (cour italien)
e) dobermann 
f) dogo argentino (dogue argentin)
g) dogo canario (dogue des Canaries)
h) fila brasileiro
i) mastiff
j) mastin espagnol
k) mastin napolitain
l) rottweiler
m) staffordshire bull terrier
n) tosa
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2 Une même autorisation est nécessaire pour toute personne qui souhaite déte-
nir plus de deux chiens âgés de plus d’une année, et cela sans distinction de race.
3 La demande doit être déposée auprès du SAAV au moins trente jours avant la
survenance d’un des cas visés aux alinéas 1 et 2 ou la naissance du chien.

7. Interdiction de détention (art. 20 LDCh)
Il est interdit d’élever, de détenir, d’utiliser, de céder, de transmettre, d’introduire sur
le territoire du canton et de commercialiser les chiens des groupes suivants :

a) les chiens de type pitbull ;
b) les chiens issus de croisement avec des chiens de type pitbull ;
c) les chiens issus de croisement avec des chiens figurant dans la liste arrêtée
par le Conseil d’Etat.

8. Identification obligatoire (art. 3 al. 1, 6 al. 1 et 2 RDCh et art. 16 al. 1 LDCh)
Tout chien doit être identifié au moyen d’une puce électronique au plus tard trois
mois après sa naissance et dans tous les cas avant d’être cédé par le détenteur chez
qui il est né.
L’identification du chien doit être effectuée par un ou une vétérinaire. Ce (tte) der-
nier (ère) transmettra les données relevées à la banque de données ANIS (Animal
Identity Service AG), Morgenstrasse 123, 3018 Bern (tél. 031/371.35.30 –
www.anis.ch), dans les dix jours.
Le détenteur habituel du chien a l’obligation d’annoncer à la banque de données
ANIS, dans les quinze jours, tout changement d’adresse ainsi que la mort de l’ani-
mal.
Toute personne qui acquiert un chien doit s’annoncer à la banque de données. 

9. Taxes (art. 45 ss LDCh, 52 ss RDCh, 60 RDCh et 62 RDCh)
Nous profitons de l’occasion pour rappeler également que la garde d’un chien

est soumise à une taxe cantonale annuelle de Fr. 105.–– (émolument administratif et
RC collective subsidiaire compris). Celle-ci sera payée dans les 30 jours sur facture
du Service financier cantonal, à Fribourg (adressée par l’intermédiaire de la Préfec-
ture de district). Un justificatif d’imposition sera remis au détenteur simultanément
à l’envoi de la facture (en lieu et place de la médaille). 
Le propriétaire n’a plus l’obligation de s’annoncer spontanément à la Préfecture.
Par contre, il a l’obligation de s’annoncer auprès de la société ANIS (Animal Identity
Service AG), Morgenstrasse 123, 3018 Bern (voir chiffre 8). En effet, les factures se-
ront établies sur la base des données transmises par la banque de données ANIS.
Le règlement communal peut également exiger que le citoyen annonce spontané-
ment l’acquisition d’un chien, ceci auprès du contrôle de l’habitant. 
La détention de chiens nés ou acquis durant l’année donne lieu à la perception d’un
impôt annuel complet. L’impôt est facturé dans le délai de trois mois à dater de la
naissance ou de l’acquisition du chien. 
Toute soustraction à l’imposition des chiens constatée par l’autorité cantonale ou
communale est dénoncée à la Préfecture, qui statue sur l’infraction commise.
L’amende prononcée est acquise à l’Etat. Elle s’élève à 140 francs au moins et ne
peut excéder 400 francs. 

10. Exonération (art. 55 RDCh)
Les chiens d’aide, de l’armée, de la police, des gardes-faune, les chiens d’ava-
lanches et de recherches d’animaux blessés ou morts sont exonérés de l’impôt.
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Sont considérés comme chiens d’aide les chiens d’aveugles et de handicapés qui,
après une formation dans un centre reconnu d’utilité publique, ont pour but l’inté-
gration sociale et professionnelle du détenteur. Sont également exonérés les chiens
de sauvetage actif, soit les chiens chargés de sauver des personnes dans des dé-
combres, des avalanches ou en surface, ainsi que les chiens utilisés dans le cadre
du projet de prévention d’accidents par morsure.

11. Impôt communal (art. 50 ss LDCh)
Les communes sont autorisées à prélever un impôt sur les chiens dont le dé-

tenteur habituel est domicilié sur leur territoire.
L’impôt ne peut dépasser Fr. 200.— par an et par animal. Il ne peut être ni pro-

gressif, ni dégressif.

12. Assurance responsabilité civile (art. 39 ss LDCh / art. 50 ss RDCh)
Le détenteur habituel d’un chien doit être au bénéfice d’une assurance res-

ponsabilité civile prévoyant une couverture minimale de 1 million de francs par
événement pour les dommages corporels et matériels.

L’Etat conclut une assurance responsabilité civile collective couvrant, à titre
subsidiaire, les dommages corporels et matériels causés par des chiens errants ou
des chiens non assurés. La prime d’assurance est répartie entre tous les détenteurs
de chiens soumis à l’impôt cantonal.

13. Formation obligatoire pour les détenteurs de chien (art. 68 OPAn)
Depuis septembre 2010, le futur détenteur doit impérativement suivre la formation
théorique avant d’acquérir son chien. Ensuite, il doit suivre la formation pratique
dans le délai d’un an à compter de l’acquisition du chien.
Les propriétaires qui ont déjà eu un chien durant les 10 dernières années et qui en
reprennent un nouveau n’ont pas besoin d’effectuer les 4 heures de cours théo-
riques. Ils doivent néanmoins suivre les cours pratiques dans l’année de l’acquisi-
tion du chien. Le propriétaire fournira un justificatif de détention pour le chien qu’il
possédait précédemment (copie d’une inscription dans ANIS ou, à défaut, copie
d’un justificatif du paiement de l’impôt).
La liste des éducateurs canins reconnus dans la région est disponible sur le site in-
ternet du Service vétérinaire fédéral, soit: www.ovf.ch

14. Renseignements
Pour toutes informations complémentaires, nous vous invitons à consulter le

site internet du SAAV, soit: www.fr.ch/saav/fr/pub/affaires_veterinaires/affaires_ca-
nines.htm, ou à vous mettre en relation avec son secteur des affaires canines, au
numéro de téléphone 026 305 80 60.

Patrice Borcard
Préfet de la Gruyère
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10e anniversaire du Triage forestier de la Sionge
Le 1er janvier 2004, le groupement fores-

tier du bassin de la Sionge prenait son en-
vol. Par leur décision visionnaire, les pro-
priétaires des forêts publiques lançaient
leur association de gestion en commun
dans le but de dynamiser et de rationaliser
l’entretien de leurs patrimoines forestiers.

Après une première décennie d’intense
activité, le bilan est plus que réjouissant,
tant du point de vue technique qu’écono-
mique. Quelque 70'000 m3 de bois ont été
récoltés en dix ans. Le bois ainsi prélevé a
permis d’éclaircir et d’entretenir une surfa-
ce forestière de 280 hectares. Durant cette
même période, nous avons réalisé chaque
année 30 hectares de soins aux jeunes peu-
plements. Cette dernière opération est un
investissement nécessaire, car elle permet
de préparer et de façonner nos futures fo-
rêts. Le Triage forestier de la Sionge a ainsi
pu reverser à ses membres un peu plus Fr.
972'000.–.

Les membres du Triage forestier se sont
réunis le samedi 29 mars au Chalet des

Portes d’en Bas à Vuadens. La matinée a dé-
butée par l’assemblée générale, destinée à
la présentation des comptes 2013.

Pour le reste de la journée, le comité du
Triage, en collaboration avec l’équipe fores-
tière, ont mis sur pied diverses démonstra-
tions. Une cinquantaine de personnes ont
pris part à cette matinée.

La première démonstration nous a proje-
tés vers les années 60, avec un abattage réa-
lisé à l’aide d’une scie à rabot. C’est une
grande scie, actionnée par la force des bras
de deux personnes. En parallèle, deux tron-
çonneuses de la même époque trônaient si-
lencieusement à même le sol. Vue leur vé-
tusté, il valait mieux ne pas tenter de les
faire fonctionner !

La deuxième démonstration était consa-
crée à la formation des apprentis. Nous
contribuons ainsi à la formation des futurs
professionnels. C’est une tâche importante
à laquelle nous devons consacrer beaucoup
de temps, surtout au début d’apprentissage.
François Blanc, contremaître forestier, est

La première démonstration nous a projetés vers les années 60, avec un abattage réalisé à
l’aide d’une scie à rabot. C’est une grande scie, actionnée par la force des bras de deux 
personnes. En parallèle, deux tronçonneuses de la même époque trônaient silencieusement
à même le sol. Vue leur vétusté, il valait mieux ne pas tenter de les faire fonctionner !
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détenteur de la formation de maître d’ap-
prentissage. Vincent Savary, forestier-bû-
cheron, a suivi une formation spécialisée
dans l’encadrement des apprentis de deux
semaines auprès de l’Office forestier cen-
tral, à Soleure. Il peut fonctionner comme
moniteur dans les cours interentreprises
pratiques de bûcheronnage. Ces cours sont
organisés pour toute la Suisse romande.
Pour la démonstration, j’ai recherché parmi
les conseils des trois communes, une per-
sonne qui pourrait prendre la place d’un
apprenti qui débute dans le métier. Je re-
mercie Jean-Pierre Valiante, conseiller com-
munal à Vaulruz, d’avoir accepté de se prê-
ter à l’exercice. Après une instruction des
bases d’abattage d’environ une heure, Jean-
Pierre a ainsi pu réaliser son premier abat-
tage, un épicéa d’environ 50 cm de dia-
mètre!

Les deux dernières démonstrations
avaient pour but de présenter les méthodes
modernes d’exploitation.

En action, le dernier investissement réa-

lisé par le Triage forestier, une pelle arai-
gnée de type Menzi Muck, équipée d’une
tête d’abattage et de façonnage. C’est la piè-
ce rouge accrochée au bout du bras de la
machine. Elle nous permet d’abattre les
arbres jusqu’à 50 cm de diamètre et de cou-
per les branches de manière mécanisée.
D’où un gain de temps nécessaire afin de
garantir une certaine rentabilité de nos 
exploitations.

Le soleil et la douceur printanière nous
ont permis d’apprécier l’apéritif servi de-
vant le chalet. Suite aux diverses formalités
d’usage, Laurent et Maria nous ont concoc-
té un délicieux repas que les convives ont
su apprécier !

Un grand MERCI à tous pour votre parti-
cipation à cette journée d’échange et d’in-
formation!

Je vous donne d’ores et déjà rendez-vous
dans dix ans!

PPoouurr llee TTrriiaaggee ffoorreessttiieerr ddee llaa SSiioonnggee
JJaaccqquueess CChhoolllleett

En action, le dernier investissement réalisé par le Triage forestier, une pelle araignée de 
type Menzi Muck, équipée d’une tête d’abattage et de façonnage. C’est la pièce rouge 
accrochée au bout du bras de la machine. Elle nous permet d’abattre les arbres jusqu’à 
50 cm de diamètre et de couper les branches de manière mécanisée. D’où un gain de temps
nécessaire afin de garantir une certaine rentabilité de nos exploitations.
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Chaque année, il est constaté diverses infrac-
tions concernant les distances et hauteurs à res-
pecter. Le Conseil communal rappelle les dispo-
sitions légales en la matière.

LOI SUR LES ROUTES

Art. 93 a – Murs et clôtures
1. Les murs et clôtures ne peuvent être
construits, rétablis ou exhaussés à moins de
1,65 m du bord de la chaussée le long des
routes publiques. Cette distance peut être aug-
mentée par voie de règlement communal.
2. Les clôtures en fil de fer barbelé sont inter-
dites.
3. La hauteur maximale des murs et clôtures im-
plantés à 1,65 m de la chaussée est de 1 mètre
dès le niveau du bord de la chaussée correspon-
dant. Au-delà de cette distance de 1,65 m, une
hauteur supérieure est admise, pour autant
qu'elle ne constitue pas un obstacle pour la visi-
bilité des usagers.

Art. 94 – Haies vives
1. Sur les tronçons rectilignes, les branches des
haies vives doivent être distantes d'au moins
1,65 m du bord de la chaussée le long des
routes publiques. Elles doivent être taillées
chaque année, avant le 1er novembre.
2. Elles ne doivent pas s'élever à plus de 90 cen-
timètres au-dessus du niveau de la chaussée.
3. Dans les courbes et à leur approche, les plan-
tations sont interdites à l'intérieur des limites de
construction, lorsqu'elles constituent un obs-
tacle pour la visibilité des usagers.

Art. 95 – Arbres
Aucun arbre ne peut être planté, sur les fonds
bordant une route publique, à une distance infé-
rieure à 5 mètres du bord de la chaussée. Les
branches qui s'étendent sur la route doivent
être coupées jusqu'à la hauteur de 5 mètres au-
dessus de la chaussée.

LOI D'APPLICATION

Art. 232 – Restrictions dans les plantations
Les arbres de haute futaie qui ne sont pas des
arbres fruitiers, les noyers et les châtaigniers ne

peuvent être plantés à moins de 6 m; les autres
arbres fruitiers, si ce n'est en espalier, ainsi que
les arbres forestiers de taillis soumis à une cou-
pe périodique de dix ans, à moins de 3 m; les
arbres soumis à une coupe périodique de
quatre ans au plus, tels que saules, peupliers,
bouleaux et autres, à moins de 60 cm de la ligne
séparative de deux fonds.

Art. 266 – Clôtures
1. A moins d'entente entre les propriétaires voi-
sins, la haie vive n'est plantée qu'à 60 cm de la
ligne séparative des fonds. Si elle doit servir de
clôture entre deux pâturages, elle peut être
plantée dans l'alignement des bornes.
2. La haie vive ne peut excéder 120 cm de hau-
teur après la tonte, qui doit s'effectuer au moins
tous les deux ans ou tous les quatre, si la haie
sépare deux pâturages.
3. Le voisin a toujours le droit d'élaguer les
branches de la haie qui avancent sur son fonds.

Art. 267
1. Toute clôture, hormis la haie vive, peut être
établie dans l'alignement des bornes, à condi-
tion de ne pas excéder 120 cm de hauteur. Si 
elle doit dépasser ce maximum, elle sera recu-
lée d'autant de la limite des fonds. Ces restric-
tions ne concernent pas la clôture des cours, 
jardins et pâturages, qui peut être surélevée 
suivant les besoins.
2. Le voisin acquiert la mitoyenneté de tout ou
partie de la clôture, en payant la moitié de la 
valeur de la partie mitoyenne et du sol qu'elle
occupe.

A la lecture de ces directives, vous aurez pris ac-
te de l'obligation de tailler et d'entretenir les
haies vives séparant une propriété des voies pu-
bliques jusqu'au 1er novembre. 
Des contrôles stricts seront effectués. Toutes les
situations présentant un danger seront exami-
nées. En cas de nécessité, la taille des haies
vives sera exécutée par le personnel communal,
aux frais des propriétaires.
Le non-respect de ces directives engage la res-
ponsabilité des propriétaires.

Le Conseil communal

Taille de haies - Plantation d’arbres
Aménagement de murs et clôtures...



Quelques règles de savoir-vivre dictées par le bon sens, 
que chacun pourrait mettre en pratique

• Il n’est pas admissible que des chiens errent, 
sans  surveillance, sur les routes, sur les chemins
publics et dans les forêts. Souvent, des adultes et
des enfants sont importunés par ces animaux qui
les effraient.

• Evitez que votre chien n’incommode le voisinage
par ses aboiements diurnes et nocturnes.

• Merci aux détenteurs d’autres animaux de prendre
également toutes les mesures propres à éviter
que leurs bêtes ne troublent l’ordre, la sécurité, la
salubrité et la tranquillité.

• Il est demandé aux agriculteurs 
d’éviter l’épandage du purin le samedi.

• La situation des arbres, des arbustes, des haies
dans les propriétés en bordure de la voie publique
doit être conforme aux dispositions des articles 93
à 96 de la Loi sur les routes du 15 décembre 1967.

• Evitez les feux en plein air, 
même pour les branchages ou les feuilles.
N’incommodez pas vos voisins!

• Les gazons seront tondus à des heures respec-
tueuses du voisinage (pas le dimanche et les jours
fériés ou entre 12 h et 13 h).




